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Honoraires applicable à partir du 1er janvier 2023 

- Article 5 de la loi du 6 juillet 1989   - 

- Article 6-1 de la loi du 2 janvier 1970 (loi Hoguet), loi ALUR du 24 mars 2014, en vigueur 

depuis le 27 mars 2014 –L  

TRANSACTIONS 

De 0 à 29 999€                               3000€ TTC 

De 30 000€ à 89 999€                     10% TTC 

De 90 000€ à 139 999€                  9000€ TTC 

De 140 000€ à 179 999€                10000€ TTC 

De 180 000€ à 239 999€                12000€ TTC 

De 240 000€ à 299 999€                14000€ TTC 

> À 300 000€                                     5% à négocier 

À la charge de l’acquéreur ou du vendeur précisé sur le mandat. 

LOCATIONS  

Visite, constitution du dossier :   50 % du loyer à la charge du bailleur / 50 % du loyer à la 

charge du locataire 

Etat des lieux : 2 €/ m² à la charge du bailleur et 2 € / m² à la charge du locataire 

AVIS DE VALEUR écrit : 200 € (Gratuit en cas de mise en vente du bien dans notre agence) 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant 

reçu le mandat initial. 


